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Sujet : 

À l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez que la 

désignation d’un acte déviant varie selon les sociétés et les groupes sociaux. 

 

Introduction 

La déviance désigne la transgression d’une norme sociale. Or les normes ne sont ni 

universelles ni immuables : elles sont socialement construites et varient selon les sociétés, 

les époques et les groupes sociaux. Un même comportement peut donc être considéré 

comme déviant dans un contexte et accepté dans un autre. 

On peut alors se demander : en quoi la désignation d’un acte comme déviant varie-t-elle 

selon les sociétés et les groupes sociaux ? 

Nous verrons d’abord que la définition de la déviance varie selon les groupes sociaux au 

sein d’une même société, puis qu’elle évolue selon les sociétés et les périodes historiques. 

I – La désignation d’un acte déviant varie selon les groupes sociaux 

Les normes sociales ne sont pas perçues de la même manière par tous les groupes sociaux. 

Elles peuvent varier selon l’âge, le milieu social ou les valeurs culturelles. Ainsi, ce qui est 

considéré comme acceptable par un groupe peut être perçu comme déviant par un autre. 

Le document 1 montre que la perception de l’homoparentalité varie fortement selon les 

tranches d’âge. Parmi les 18-24 ans, 49 % se déclarent « tout à fait d’accord » avec l’idée que 

les couples homosexuels peuvent assumer un rôle parental comme les couples 

hétérosexuels, contre seulement 23 % des 65 ans et plus. À l’inverse, les personnes les plus 

âgées sont proportionnellement plus nombreuses à exprimer un désaccord. 

Ces écarts montrent que la perception d’un même fait social diffère selon les générations. La 

désignation de la déviance dépend donc des valeurs et des représentations propres à 

chaque groupe social. 

II – La désignation de la déviance varie selon les sociétés et les périodes 

historiques 

Les normes évoluent dans le temps et diffèrent selon les sociétés. Comme l’explique Émile 

Durkheim, le crime (au sens large de déviance) existe dans toutes les sociétés, mais les actes 

qualifiés de criminels ne sont pas partout les mêmes. 



Durkheim prend l’exemple de Socrate : selon le droit athénien, il était un criminel et sa 

condamnation était jugée légitime. Pourtant, son « crime » — l’indépendance de sa pensée 

— a contribué à faire évoluer la morale et le droit. Ce qui était perçu comme une 

transgression à un moment donné peut devenir ultérieurement une valeur reconnue. 

Ainsi, la déviance est relative aux normes en vigueur dans une société donnée. Elle varie 

selon les contextes historiques et culturels, ce qui montre qu’elle est une construction 

sociale. 

Conclusion 

La désignation d’un acte comme déviant varie selon les groupes sociaux et selon les 

sociétés. Elle dépend des valeurs, des représentations collectives et de l’évolution des 

normes. La déviance apparaît ainsi comme une construction sociale relative aux contextes 

sociaux et historiques. 


